
TRAVAIL EN HAUTEUR 

PORT ET UTILISATION DES EPI

MAINTIEN AU TRAVAIL

TH02

P

PUBLIC

Toute personne exposée aux risques de 
chutes utilisant des équipements de 
maintien au travail

PRÉREQUIS

Aptitude médicale au travail en hauteur.
Avoir acquis les compétences du 

module initial (TH01) depuis moins de 

2 ans. 

DURÉE

1 jour / 7 heures

PRÉCONISATION RECYCLAGE

Recommandé tous les 2 à 3 ans.

VALIDATION

Attestation de formation délivrée si le 
contrôle en cours de formation et l’évalua-
tion finale sont positifs.

LES +

Petits groupes de 8 personnes maxi.
Plateforme pédagogique.
Prêt de matériels.
Formateurs expérimentés et passionnés.
Mises en situation pratiques 
Formation adaptée à vos contraintes et 
environnements de travail.
Évaluation individuelle.

OBJECTIFS :
Acquérir les compétences permettant à un utilisateur d’avoir ses 
mains libres pour effectuer son travail. Les modules complémen-
taires viennent en complément de la formation initiale TH01.

INTRA INTER

MODULE PRATIQUE

 • Contrôler ses EPI avant et après chaque utilisation ;

 • Contrôler ses EPI de maintien avant et après chaque utilisation ;

 • Porter et ajuster son système de maintien ;

 • S’assurer du bon état de ses EPI contre les chutes de hauteur 

pendant l’utilisation ;

 • Reconnaitre les différents EPI de maintien/ Points d’ancrage 

utilisables pour le maintien ;

 • Mettre en oeuvre des systèmes de maitien au travail ;

 • Utiliser le dispositif d’ancrage additionnel pour le maintien (et 

mettre en place les ancrages mobiles si option) ;

 • Se positionner au poste de travail ;

 • Identifier les risques induits par le port des EPI (selon 

l’environnement).

COMPÉTENCES VISÉES

15

40 Avenue des Artisans- ZAC de la Pointe des Châteaux - 97436 SAINT LEU

 www.aaf.re

SAINT-LEU


